
Fiche-programme MOD_2023339 -V07/02/2024 - Téléchargé le 01/05/2024

Durée et aménagement du temps de travail dans les industries 
chimiques
7 heures Page 1 sur 2

Taux de satisfaction des participants (Moyenne des 24 derniers mois)     :   89 %  

Public     visé  
Cadre dirigeant. DRH. RRH. Gestionnaire RH paie. Assistant RH des entreprises appliquant la Convention Collective Nationale des 
Industries Chimiques.
2 personnes au plus de la même entreprise par session. Constitution du groupe : 15 maximum en présentiel, 13 en distanciel.
Pré-requis : Aucun

  Objectifs pédagogiques
Maîtriser les dispositifs légaux et réglementaires sur la Durée et l'Aménagement du Temps de Travail (DATT) dans le cadre de la 
Convention Collective Nationale des Industries Chimiques (CCNIC).

 Modalités pédagogiques
Recueil des attentes et des besoins en début de formation.
Animation suscitant l'interactivité, les retours d'expériences des apprenants et du formateur.
Alternance de séquences théoriques et d'exercices et / ou mises en situation et/ou études de cas.
Délivrance d'un certificat de réalisation.

 Moyens et supports pédagogiques
Présentation powerpoint. Remise d'un manuel technique approfondi.

  Modalités d’évaluation et de suivi
Auto-évaluation en début et en fin de formation.
Evaluation de la satisfaction à chaud (QCM).

Formation animée par
LE MAIRE Gilles, Délégué Général de France Chimie Ile de France. Représentant des France Chimie régionales à la Commission Sociale de 
France Chimie. 
LECOEUR Tiphaine, Responsable du Département Social et Relations Humaines de FRANCE CHIMIE Ile-de-France 

 €  Tarif inter-entreprises : 700.00 € HT par participant 
 Tarif adhérent France Chimie Régionale : 510.00 € HT par participant 

   Prochaine(s) session(s) inter-entreprises  
Du 01/10/2024 au 01/10/2024, Lille  

Déroulé de la formation page(s)  suivante(s)
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Déroulé de la formation

Accueil
▪ Présentation du formateur et des modalités de déroulement de la formation (Horaires...)
▪ Tour de table de présentation des parcours professionnels et des attentes des apprenants.

 
Auto-évaluation de début de formation
 
CHAPITRE 1 : Travail effectif et horaire normal affiché

▪ Définition du travail effectif (restauration, pause, habillage et déshabillage, douche, déplacement professionnel et 
trajet, astreinte)

▪ Notion d'horaire normal affiché
 
CHAPITRE 2 : Horaire et repos

▪ Horaire et repos journalier
▪ Horaire et repos hebdomadaire

 
CHAPITRE 3 : Décompte et paiement des heures supplémentaires

▪ Modalités de décompte du temps de travail
▪ Calcul et paiement des heures supplémentaires

 
CHAPITRE 4 : Aménagement du temps de travail dans la CCNIC

▪ Travail de nuit
▪ Travail par cycle en continu et semi-continu
▪ Journée de réduction du temps de travail (JRTT)
▪ Modulation et annualisation du temps de travail

 
CHAPITRE 5 : Forfait cadre et non cadre

▪ Forfait sans référence horaire
▪ Forfait heures
▪ Forfait jours

 
Auto-évaluation de fin de formation
 
Glossaire :

▪ CCNIC : Convention Collective Nationale des Industries Chimiques
▪ DATT : Durée et Aménagement du Temps de Travail
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